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REPUBIIQIE POPùLAIiO DU BEITIiI

PRESI,EiiICts IE I.A TE?IIBIIQUE

DECilEt No 88-374 cj.u 1! Septembre 1980

portant transmission au Comité perma-
nent de ItAssemblée Nat iona le
Révolutlonnaire pour autorisÀtion d.eratification de Ia Convention révtséeportant création de J.tAutorité du
BassLn d.tr Nlger.

]E PRESIIE}iÎ IE I,A FNPUBL]QI.IEI
C}]EF TE IIETAT, P}USI}ENî DU

CO}IffiII EæCUI' ]} }iA.JrOliIAI,

1rordonrrance No_77.32 d.u 9 Septenbrg 19'i 7 portant promulga-tlon de la loi Fondarænta1e d.e la Républiqire ?opulâiïE â;Bcnin et Ies L,ots' Constitutiorureffes'q,ri' i,o"i ;;âiiié"-;

988 portant compositi on
son Comité Perr.,enent ;

La Conventi on de IFAnA]trÀH du 21 Novembre 19g0 portent créa-
-tion ùq 1'Autortté du Bassr! ou tUfger-àt ia Cà"vn"ïion-àJ
NrDJaména du 29 Octob te 19A-( qui lia "évisge ; 

------ -"

1e décret No 88-315 d.u 29 Juillet 1
du Conseil Exécutif Nationa} eü de

SiIR rapport d.u Mlnistre cles Affaires Etrangcrss et deratlon i
la Coopé-

r,E Corrseil Bxécutif l,iational entendu en sa séance du 7 Septem-bre 19BB

CA]I.ARADES MEImAES DU COMIIE IERMNEÀT gg 1rng5gp3r,r.s:

IiA rIOi,lALE IGVOLTJÎ IO1,il,lA IIrE,

L,a Convent 1on révisée cle NrDjanépa portant créationde LrAutorlté du'Bassin d.u Niger _(4lN), àônttii"-ià""* À"ii,ç"""présentée a u com:it é permanent-cre i,rsÂénuttié rvàtiàiiàG fr.Siorution-naire par.re iuinrstre des Âffaires Dtransârà" ;i-à;ià ijààperàtià"et le i'linis'tre de 1-'pguipgmqlt et des r";ûpiriÀ qüi-Ë""i-5ËilË;;"dren exposer J-es motlf-s èt,aren soutenir La'disôuË"io".--- '

la convention révisée d.e NrDjaména portant création rle.ltAutorisation du Bassr^:r-d.u NisÀr tlÈuj'à èïe ;ià"eJ-rJ'i! o"tolrn1987 en rempLacement tie ra conientiôa'àe Fara-nah"au-21-rài.emirre

DECRETE

EX?0sE ,p-13-s uo,tIrs
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l9B9 gglr suite à La décision Lÿo 82-oo4/ANR/cP du 05
d.u Comité ?erilaaent de votre auguste assemb!-ée, a é:bépar l-a Répubiique Populaire au Ëénin fà og aanriiàr rg

Janvier 1982
IAI r.1 1ee

aa

T,tautoriti!
de La nécessité q
tuelLe Ies object
dlalléger l-torgan
tion plus active

. qut déc
ul avait
ifs trop

et
rairutE
plus

oule de }a présenter convention résuIte
été resbentle die réduire à Itétape ac-
arrbltieux de Itancierure Àuborlté et

d.u Secrétariat afin de rendre 1t lnstitu-
opératlonnelle.

. Dans cette ,perspective, La nouvelle c onventi on oonsacre uncertàin notrb r.o df évolutions.

. -Eu- effet, sraglssant du f on_ctionnenrent d.es organe s perma-
nents de lrAutorité, Ie Sonrnet deg.Chefs d.tEt.at et d.à Gouvêrneincntpeut rnaln', r..nant se réiurir en session èxtraord.inaire non plus enplus en cas d taccord. unanime d.es Etats membres si ltinitia.tive enest prise pax un Etat nrassurant pas la présid.ence mais simplene:rtà Ia de,:rand.e de t out Etat membre .

de 1987 ne cons.acre plus
c.crétariat Exécutif, De nê
Exécutif Adjoint 1

Irexistence dr organes spé-
me, Ll supprime Ie poste

Pour çe qui est du_statut êu personnelr iI préeloe que )_e
reglsment applicable est étab1i par Ie Conseil, d.es Minlstres.

act e
du§
aire.

I'
c laLlsés
de Secrét

Enoeq
tionnai.rc s d.c
d ipi..omat ique s .

aux cooptes. l r acte
poste de contrôIeur
Ie de, gestion c oxrpos
deux Etats membre s d
gestLon plus saine e
t oute s chose s qui clo

Bembres riverains du
affluents da:rs leur
partenairc.s finsncic

Dans ,1e- d.omaine d.u budget e-t de la gestion rles ressources,
11 y a lieu dc mentionner que Ia répartttioà d.es cor:tributlons deÉEtats membg: s- nrest plus égalitaire-mais équitabte ; ce qui pour-
ra j-t redulrc Ie non-paieqent de Ie u.rs quotes-parts par ce.r,tainsStats parties è omne le Bénin.

ul. concprp.e Ies privllè;es et
l.tAutorité tI sônt 1es*nêmes

l-rmwrttés d.es fonc-
qur ceux d.es agelit s

e 1987, qLrart à lut institue non seuleme:rt leinancier mais encore une comruission d.e contrô-
e de deux membre s d.ésignés pour rle r-rx ans paï
façon rotatlve Iout ceci présage d.rwreplus rùgoureuse des ressources d.c lrAutorlté

vent renforeer Ia confiance des neufs Etats
leuve Niger, d.e ses aflluents et sous-institutlon coumune et rassurer également ses

I.,e contrôl-e;de Ia gestion était assu-!é, aux termes de laConventton do 198O, par un contrôIeur financier et un commissaire
d
f
e
ù

i
f
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_Crest au regard. d.e cette confiance renouvel-ée à trÀutorité d.uBassin_du Nigcr en tant qurtnstrlTent indispensable de coopérJtronentre les pays traversés -per )-e Ni6er, ses àff1rænts ét soüs-artfruents qu'11- impor!" gou-Ia Républiqüe popul-aire au lénin ratiftera prcesente coirvontio[ afin dE rul permeitre de profitcr des cffetsbénéfiques dcs projets de ltAutoritB.--

- Aussi, avor.s-nous lthonnc-ur de sorrmettretion. Ia présc:rte Convention révlsée clu 29 Octobre 1création dc 1lAutorité du Bassin d.u Nlger en vLæ dr
l- | aut orisat i oir de ratiflcation.

le Ministre
pement Rura )-
C oopé ra t ivo

votre appraba-
7 por'uant

'obtcirir

du
et

Déve1op-
de l rAction

a
(1.i1

en

?ar le Présidcnt de Ia Républlque.
Chef de lrEtat, présid.eàt du-
Çonsell- Exécutif National ,

Le Mlnistre des Affaire s
8t rarigàas g et d.e La Coopération

Iait à CoIoNoU, 1s15 septembre 19

Mâtblq tl 18KOU

llLntstre futér Lma ire
8d ouaJ'.d zlJ]nsiguGÀ§-

Mtnistre latértnaire

AnolletioIrs r PR 6 SA/ccl?RPts 2 Aj[R 20 SG0EN 4 MAEC-MEm B CPC 2
PPC 1 O}IEPI-JORPB 2..
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cONVENIT Rnvfsm TÂNT CREÀTTON DEON

PI5ÀMBUI,E

Ie. Èésident de Ia l{épublique Populaire du BENI{ ;
!e .FEesr-dent riu -B'a,so ;
Le Èésident de 1a République du CÀI{EROUN ;
tre Président d.e l-a République de Côte a'Ivoire ;
Lo Président de 1a République de Gtln{m, Chef de J-rItat ;
Le Président de 1a Répub1i-que du MA[,I ;
!e Pnésident du Conseil ililitaire Suprêrnen Chef de ltEtat de fa
République du Niger ;
Le.-Iféside:rt de 1a Républigue Fédéra1e d.u NIGER.IÀ ;
ie Président de Ia Républi"que du TCIIÂD ;

' VU LtÂcte de NIÂMEY relatif à 1a navigatlon et à La coopénatLoa

-. écononiguo .cnf,re: Ies Etats du Bessj:r du Niger, slgné Ie 20 Octo-
bre 1963,,-

VU l-tÀccord rclatif à tii Conni.ssion <lu Îleuve Niger et à la nari-
gation et aux üransports sur 1e l..leuve Niger signé à NIAMEY 1e 25

t,;': ,,_-:r 1)dt, ré-r],sé à NIÂi'IEy 1e 2 Féyrier 1968 et Ae 1J dv:tn 1ÿ7j
et à IÂGOS Ie 26 Jarlvier 1g?9,

VU 1a Convention portant création 1e ltÀutorité du Bassin du l{Lger
sig'né 1e 21 Novembre 198 à IÂR\,,tu1? République de Guinée,

VII Ies décisions nos 1, 2 et 7 d; ]è Sonroet des Cbefs dtEtat et
de Gouverneraent tenu le 28 Oc,:ot_,.e 19A7 à NIDJâI,IENA, République du
BCitÀD,

COIÉCIEIüI de la nécessité de p:;;iouvoi:e Le progrès écononLque et
soclal de Leurs paÿs eü rme dtu: accrolsse&ellt du aive au de vLe
de leurs Pel4)1es,

CONII-A,ffCUS gue 1e progrès écono:: ique et social de leurs pays passe
par rure coopération économique ,:.i'ficace fond.ée sur une poLitique
réso1ue et concertée de co4jr:ga ison d.e leurs noyens partlcuJ-iers
pour 1a recherclre d.run bLen-êfr: collectlf.

.../z

It AUIORI1E DU &TSSIN DU ](JGER



SO$fÀnWüS de la nécessité de prcrnouvoir 1e dêveloppeoeat dee

éconoulee d.e LerEs pays pan 1e développeneat iatêgré du Basbln du
Nlger,

HEÀI'rIRllÀN[ ]-er:r volonté drralion et de soU.daslté danq ltorgavrisa-
tiou de Ia uise en valeur de It ensemble du bassin du Niger t

nECInEftI de rÉnris.er la-Coaveation*orffi ceêatioa de Lr Àutorité--ùrr
Bassln d.u Niger signé Ie 21 Novenbre L98o à FâXÂNAE -Béfrubti.aue
de Gui:lâe. t,

CEAPITRE PREMTM

Création et Conpositloa

lrtlc]-e henl-er :
CbéatLon et Siège

1. Par I-a présente- Cocnori;ion* les Eautes Pa+i-es-4o,atractanües- - -
décldeat de ürarsformer Ia Conr,J.ssl,oadu 3Ieuve Nfuer en r.rne

tr A*ortté .du Bassln du NLger E, cl-après tlénomnée tïLrÂutorltén.

2. Lt Autorité est I ncf,if,11§s ar:x Lieu et p1-ace de La Coonission du
F1euve Siger créée par I'Àccord relatif à Ia Oomlnissloa du X'leuye
NLger et à Ia Navigation et arrx Pransports sur Ie Fleuve Niger
àiêrré à tfLaaley le 25 Novembre 1ÿ81, révisé à Nlaney l"e 2 Février
1968 et Ie 15 JuLn 19?11 et à Lagos le 26 Jaari:iet lÿ79.

I

7. L'Autorité hérite de tous les avoirs et asslee toutes Les obliga-
tiors de }a Counission du Fl-euve Niger.

4. Le Siège de ItÀutorité est fixé à Niameyn Répub1lque du Niger.

Article 2- r

ConposLtLou de 1r Âutorité

Sont oelrbres d.e LrAutorité et déaomés cË-raprès trEtate . --
Ilembresü, l.es Etats plvera.j nq du Fleuve NLger, de sos a.fflueatret
sous-affluents sig:c.ataires de Ia présente Conveatioa.

-.-

é
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CEAPTTRE IÏ :

But et ObJectifs de I'Àutorité
ârticle 1 :

But

le but de 1r Autorité est d.e promouvoir la coopération entæe
Ies pays nembres et d'assr:rer r:n d.éveloppement intégfé du Bassin
du Nlger da-ns tr6r" 1es d.onaiaes de It énergie r de Ir EydraulLque t
de 1lagriculture, de 1té1evage, de 1a pêche et de 1a piecicuJ"-
üæe, de 1a sylwiculture et 1r exploitation foresf,iène, des
üea:rsports et communications, et de 1t i.:rdusf,rie.

.Article 4
Objectifs

1. Àux fins éroncées à IrÀrticle ], ltÀutorité est chargée :

a) d.r harnorriser et de coord.orner 1es politiques aattonales
de mise en valeur d.es resgources en eau d.u Bassin d.u Niger ;

b) de particlper à l-a p1antg{cation du développenent par
1'élaboration et 1a mise en oeuvr.e drrr:e.plajn de d.éveloppeuent
intégré du bassin ;

c) de pronouvoi:e et de participer à Ia conception et à 1te4llol-
tation des ouwr ages et des proJets dr intérêt coomun.

d) Conformément à 1rÀcte de Niamey, d.t assurer 1e. contrû1e et
1a réglementation de toute forne de navigaüion sur le fleuve,
ses affl-uents et sous-affluen;s.

e) d.e parüiciper à 1a fo:muf-..bion d.es d.emanqtes d.r assistalxce
et à 1a mobilisation des finan<..:meats des éüud.e s et tTavaux .

récessaires à 1a n'i.se en valer:r deg ressources d,u Bassir,

2. I.ll Àutorité entretierdra rrn.contact permaaent ave c 1es Etats
Membres aJtn d.e s, inf,orner d-es.plans d.e développernent notamment
da:rs leqrg Volets lrtéressant !e Bassin du Niger.

1. T,es Etate l{embres stelgagg rt à informer 1e Secrétariat
Exécutif de ioua,].es proJetg er travaux qut lJ-s se proposeraient
dr entreprendre da.ns Iè Bassin.

I
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Ils st engagent en ouüre à st abstenir d.r exécuter sur la portioa
du Hleuve, de ses a-ffluents et sous-aJfl-uents relevaat d.e rerr juri-
dictLon territoriale, tous tr avaux susceptibles d.e porluer les eau8
ou de nodifier négativeneat Ies caractéristiques blologiques de La
faune et de La fIore"

CEÀPTîRE IIT :

0rgales permanents de 1, Àutorité

.Article 5t

a)
b)
o)

'd)

Ies orgaaes permanents de lr Àutorité sont tes suivatrts s

Ie Sonnet des Chefs d.lEtat et d.e Gouvernement
Iæ Corseil- des PIir.is f,res
T,e Comité îechnique des Experts ;
I,e Secréteriat Exécutif 

"

ârticle 6 :

--

Le Sonmet des Chefs dtEtat et de Gouvernement

1- r,e sonnet des chefs dtEtat et d.e Gouvernenent d.e li Àutoriüé1
ci-après dénormé It Le Somnet t,, est 1, Organe suprêne d.r orlentaüion
et de décision.

2. r,e sorure t est composé de chefs d'Etat et d.e Gouvernenent ou d.e
leurs représentants dOment mand.a-gés.

1. Iæ Somneü défin{t lrorientatioa générale de Ia politique de
êéneLoppement de 1rÀutorité et âssure Le contrûLe d.e ses foactions
exécuti'ves en vue d.e 1a réalisation de ses obJectife.

4. fL se réunit une fois tous 1es d.eulc anê eD seggion 6rd'fnqi".g
dens rrEtat lIembre assreant La pré;id.ence. r.,e qucrnm est atteLnü à
Ia uaJorité s5op1-e.

9. ra sonne t peut se réuni-r en se,ssiou exhr aord.{aaire à 1a d.ena:rd.e
du kés!,4ent en Exercice ou dtun Lltat l{embre.

../...

-"
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6. Les décislons et directives du §onnet ergagent toutes les instl-
tutlons de 1'Autorité.

7 Le Sonnet statue définitlvement sur toute question nr qyaat pas

été réso1ue au nive au du Consell des i'liaistres.

8. A noins qutil n'en décide aubrement, Ie Sonmet é1it r:n Présideat
à tor:r de r6fe pa:ml 1es Chefs drEtat et de Gouvernenenü des pays
'nenbres srrivant 11 Ordre alphabétigue du Dom d.es Etats en tbançais,
pour uD na:odat de deux arrs. Entre der»r Sessions, Ie Président repré-
sente Ie §omnet et prend des d.écisions d.u nive au dè son ressort dana
1r intérêt et poux Ie fonctionnenent harmorrier:x d.e 11 Organigsg16a.

Arti.cle 7 :
Conseil -des Minis tre:

1. l,e Conseil des Ministres de lrAutorité, ci-après déDoEEé ?t le
Coaseil rr, est 1r organe &e contrô1e d.e ItÀutorlté. 11 est coarposé

d.e l{i!.istres ou d e leurs repnés entants d.fuent nanrl atés à ralson
drure voix par Etat Memble. CJraque Ministre peut être assisté
dr experts .

2. Le Coaseil est responsable du suirrl des activ:ités du secrétariat
Exécuüif dont L1 rend conpte au Sonmet. 11 assure Ia pæ6paration
des sessions d.u Soumet, examine tous 1es problènes, traLte les
que stions qui lrri sorit sorr,,hises et adresse des recommandaüions au
§ororoe ü "

]. T,e Co.seil se rérrnit ri.u.e fois Ir arr eu sesslor ordiaaire.
Le qUOrru est atteint à Ia majorité si-aple. Leg recOmmandations et
1es résoLutions sont adopùées par ôonsersus.

4. Le Présldent en e:cercice du Conseil d.oit couro quer en réuuion
exüraordinajse Ie Conseil à Ia demanrie de tout Eüat }funbre.

,. Ie Conseil se réurit dals les p4ys assuûalxt La hésidence en
E:<erclce, à défaut dans le pays du Siège ou en tout autæe 1ieu
indlqué par 1e Prési.dent du Sommet. Le mpndat du président est de
deux ahs" Entre Ies sessions, il représente Ie Conseil.

:; '.
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6. E prend des décisioru selon 1es directives du Soronet et dars 1a

U-oite des pouvoirs qui 1:ri sont délégués. La présidence est assurée
à touf de rôIe suivant 1'ordre alphabétique du nom des Eüaùe ea
Iba:rçais "

Le ConitJ 1sçhnique des E:perts

1. Conité lechaigue des Experts est compgeé des reprêseatànts des
Etats HenUres. IL a pour rna:rdat :

a)
b,

d.e préparer 1es sessions du Conseil des lllinis tres ;
de présenter des rapports et des recomeandations au ConseiL
des Minisf,res "

2. !e Comité Technique d.es E)qrerts se réurit sur coàvocation du
Secrétaire Exégutlf seloa un calendrier approuvé par Ie ConseiL
des I'Iiaisüres" ,

J. [oute autre réunion du Conité Techai.que des'Experts devra obtenir
lrapprobaüion du hésident du Conseil des Ministres.

!ê Secrêtariat E5récutif

1. Ié Secrétariat Exécutif'est lrorgaro.e drexécution de lrAutorité.
2. IL est dirigé par ur. Secrétaire Exécuttf qui est nommé sur re6âm-
ma:cdation d.u Conseil- des Ministres par Le Somroet des Chefs drEgat
et d.e Gouvernement pour une péridrde d.e quatre arrs renouvelabl"e une
seule fois. Chaque Etat Membre peut présenter un canfidat au poste.
de Secrétaire E:écutif .

3. Ie Secrétaire Erécutif est 1e fonctionnaire priaclpa.l du
Secrêtariat Exécutif de 1r Autorité.

4. Le Secrétaire Êrécutif est relevé de ses fonctions par Ie Sommet

sur reconman.Latlon du Conseil des fli.uistles.

-

Srticle I

ArtLcle 9
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5. I[ esü tenu cgmpte dals 1a nonrinatioa des forctioneaires aur di.f-
férents postes du Secrétariat Exécutif de Ia quallfication. et de Ia
aécessité de nainteuir r:ne répartition équitable de ces postès entre
1es Etats Membres "

6. Dans 1r e:cercLce de ses fonctioae, 1e Secrétaiæe E5écutif est res-
ponaable d.evant 1es instances supérier:res de 1r Àutorité. T,es autre s
fonctiorrnai:res du Seerétariat sont responsables devant }e Secrêtaire
Exécutif.

7" I,e Secrétaire Exécutlf est chargé de lradmiristratloa de L,Autorité
et de toutes' ses structuxes pour Ia réal-isation d.es d.éclsions amêtées
par Ies Instances Supérler:res. '

A cet effet, i1 est notarnrnent chargé

a) d'entreprendre tous travaux et études en r te ite Ia r6alisatlon
des obJectifs de l-tAutorité.

t) de forrou.Ler toutes propositions propres à contribuer au d.éve-
loppenent ha:cmonleux de 1r Auùorité.

CHAPTTRX TII

Dispositions finanqlères

Article 10

Budget de LrAutorité

1" ïl est étab1l ohaque a:raée un budget de lrÀutorité équiltb-ré en
récettee et en dépenses.

2. Le budget de fonctlonnemeot de ltAutorité est aliuenté par 1es
contributi.ons des Etats Menbres d.éterni.:rées de manière équltabIe.

J. Eoutes les dépenses de lrÀutorité, y compris celles reraffies aux
organeÊ spécialisés du secréùariat Exécutij, sont approuvées por:r
chaque exercice budgétaire par Ie conseil- d.es t{inis üre s et sont
imputabres au budget dont 1es conditi.ons et 1es nodalités d,.éxécutj.on
sont définles da::s Ie règleuent financl.er d.e lrAutorité.
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4. T,es Etats Menbres sr engagent à verser réguJ-ièrenent leurg contri-
butions artxt:eI1es au budget de 1tAutorité'

Àrtiole 1-1

Moalrale de paienent dee contTibutiou.s

L. La contribution nise à 1a oharge dtun Etat Hembre de ItÀutorlté
ea vertrr d.e Ia présente Coovention, sera téE;Lêe err monaaie

convertlble.

2. l,tuldté de compte daJts laquelle 1e budget de lrautO:rité est

établi egt ce1le du PaYs du Siège.

,1" Sont considérées comme rrMonnaies Convertiblesrt at»c fin. du

pt'ésent article, les roonlaies décIarées telles par Ie Fonds Honé-

taire Iaternaüional et toutes autre s monaaies que le Conseil-

pourra désigner é.3a1ement conue telles"

4, Le taux d.e ch.alrge d.es mOnnaies d.es Etats llembre s de 1r autorité
au fin.q du paiement des contributions nises à leur charge en vertu
de Ia présente Convention, est le taux. officiel déc1aré au Fords

ffonétalre International à Ia date du paienent. Dans 1e cas où Ia
main:raie d.run Etat Membre serait fl0ttante, Ia noyenae de base des

taux de veate et dr achat èe 1a Banque caatæale de lrntat Hembre

sera utilisée.

Artlcle 12

RègJ.ement Financier

Le Cotrseil des Miaisf,res établit 1e Règleroent Financier en vue

de lrappLication d,es d.isposltions du présent chapitre'

Co,n,nissloa d.e Coaf,rôIe de Gestlon et Contrô1eur Financier

1. Une Coumission de conb:ôle .de gestion composée d.e der.rx Inspe c-
teurs des Finances désignés pour deu>r (2) ang par èeux (2) Etats

I{embre s de façon rotatlve, selon 1r ordre alphabétique en français
vérifie.les conptes du Secrétariat Exécutif à ta fLn fle chague

eraercLce "

lcticle 1}
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2. Un ConürôLerr Fina:rcier est nonmé par le Conseil des Hinis f,res
et dépend di.rectement de Iui. 11 rend compte. au Conseil du contr8le
do 1a gestion fiaa:rciàe du Secrétariat.

1. Leâ foncti.ors du Contrôleur financier et les attributions de 1a

Coomission de Confrôle de Gestion sont déte:minées par 1e Règlerneot

tr'inancier "

CHÀPTTRE V

Staüut du Persor:ce l-

Article ]4

Le Conseil cles ilLnLstres établit J-e règlenent applicable au

personnel de lrAutorité du Bassi:r du Niger.

CHÀPITRE VT

Personna.liüé Juridlgue, privilège et ionunité.

Article l-5

Personnal-ité Juridique ;

1. ÉrÀuto:rlté, en tant qurorganisation ÏatergouvernÊnentale Jouit
de 1a personnalité Jr:ridique et possàle 1a capacité nécessaire :

- de confracter
- dtacqué:rir 1es biers mobiliers et j-rmobiLlers

Ladispenaables à i-a réalisation de ses objectlfË.
- èr ester en .Justice

- dt emprunter
- dr accepter les doD.s et le6s.

2. Dans 1'exeroice de ses droits définis dar:s 1e présent article,
It Àutorité ebt représentée par 1-e Secrétaire Exécutif darr,s les
li.mites des pouvolrs et des décisioas dou6c par 1e Conseil des
I{in:istres .

-
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Article 16 : Privilèges et rrnmunités

1o) - Les privilèges et immu:rités accordés au Secrétaire Exécutif
de 1r Autorité iiu Bassj.n du Niger sont les roêues que celrr( dont
Jouissent les Chefs des uissions diplonatiques au pays de siège
de It Àutorité et dnn.s les Etats l,lenbres.

2') - Les privi.lèges et irnmunltés accordée aux fonction?aires
,de 1r Autorité du Bassin du Niger sont 1es roêmes que ceulc.dont
Jou:Lssent 1es foncti.onnajres des roissions d.iplonatiques au paJrs
de siège de ltAutorité et dans 1es Etats }4embres.

CEAPIIRE VIT - Disposifions diverses

Article 17

Alnerdênents et Rérrisi.ons

1;:tout ntat llerobre peut sormettæe des propositioas -en ÿue de
1t anendement ou d.e 1a révision d.e la présente Conventlon.

2. loutes 1es propositions dramend.ement ou de révision sont
adressées au Èésident du Conseil qui les comor:aique aux Etats
Memères, soixante Jours au plus tard apr ès leur réceptioa.

1. trouù amende.ment ou toute rérrision de la présente Convention
enüreua ea vigueur dsn.q fsg mênes conditlons gr:e l-a Convention
e lle-{oêne "

Irticle 18

Ilénoaciation

îout Etat Hembie peut dénoncer 1a présente Convention après expi-
ration drun déIai de dix (10) ans à colrpter de Ia date do son
entrée en vigueu.r.

2. La dénonciation sera faite sous 1a forme dtune notifLcation
écrite adressée au C,ouvernenent dépositaire qui en accusera rêcep-
tion et en iuformera les Gouverneüents des auf,re s Etats lllerrbres.

,)
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'"'1. T,a dénonciatioa prerdra effet un a:r après Ia date de réception à

moi:as qurelle n1 ait été retirée auparavant. Elte ne porfiera pas

atüeinte, à noins dr accord. préa1ab1e contraire, ar:x engagements
relatifs à un programine dtétudes, de travau:E ou autre s epgagenents
aya:et fait 1.l objet d.run accord avant 1a dénonciation.

4" L,,r Etat embre est tenu de sr acquitter de toutes les obligations
qui lui i.nconbent en vertu de Ia présente Convention et découla:lt de

sa qualité de meubre avant Ia date de prise dreffet de l-a dénoocia-
tion"

Article 19

Gouverneme nt dépos itaire
!a présente Convention et tous les i::.sttunents de ratification

et dr adhésion seront déposés aupr ès du Gouverneroent de Ia Bépublique
du Niger qui en reuetüra des copies certi.fiées conformes à tous 1es
Etabs llenbres, leur notifiera 1a Cate du dépût dss { nctr,r&ents de
ratification et dr adhésion et enregistrera la présente Convention
aupr ès de 1r Organi sation de 'ltUnité Africai ne et de It Orgarrisation
des Nati.ons-Unies "

Irticle 20

Règlenent des Différends

Bout différend. porivant surgir enf,re les Etats Menbre s dans
1t interprétation ou 1r appllcation de la présente Convention est
ré91é à l'aroiable par voie de négociatlor.s directes. À ttéf,aut Ie
différend est porté par It u:re des parties devant Ie Soumet qui
statue en derni er ressort.

Article 21

Enürée en vigue ur

tra présente Convention qui révise et remplace Ia Convention
sip.ée à FARANAJI le 21 Novenbre 1980 entrera en viguer:r d.ès sa
ratification par 1es deux tiers des Etats Menbres signataires "



t2

n Fal à NrDJÂr"rEsA r-e ..?.".m#.".. 19BZ en r:n seul
origlaal en.Ibaaçais s1 sn AngLais r les deux te:cües faLs ant
égalenent foin .

.késiatent de }a République Populaj-re du EENIN

Président du IA§O

hésident de 1a Républigue du CÀIIEROUN

9nésident de la République de COIE D' fÿOTfE

Président de Ia République de GUINEE

Président de Ia RéBublique du I{ALI

hêsideat du Conseil Militaire Sr4rrêmet

Chef de lrEtat d.u Niger

Président de 1a République Fédéra1e du NIGERIA

Préslttent de Ia Rêpublique du îCIIAD


